
MODIFICATION HONORABILITÉ 31/03/2021 

 

1 – Les licenciés devant être contrôlés sur l’honorabilité doivent être majeur. 

2- CLUB : Création/Renouvellement licence ET la modification 

Dans tous les cas, les champs suivants doivent apparaitre dans le formulaire de prise de 

licence/renouvellement/modification, Français et étranger, soit « Pays de naissance » en plus dans tous les 

cas : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

a) Cas du licencié Français né en France 

• Les champs « Nom de naissance » et « Ville de naissance » deviennent NON OBLIGATOIRE jusqu’au 

31/08/2021 inclus 

De ce fait, à partir du moment où les champs ne sont pas renseignés, les licenciés ne font pas partie du 

fichier Excel pour le Ministère et sont dans la liste en rouge à modifier. 

b) Cas du licencié Français né à l’étranger 

• Les champs « Nom de naissance » et « Ville de naissance » deviennent NON OBLIGATOIRE jusqu’au 

31/08/2021 inclus 

• Si j’ai mis nationalité Française et un pays de naissance étranger, j’aurais le champ « Ville de 

naissance » libre de saisie. 

De ce fait, à partir du moment où les champs ne sont pas renseignés, les licenciés ne font pas partie du 

fichier Excel pour le Ministère et sont dans la liste en rouge à modifier. 

c) Cas du licencié Etranger né à l’étranger 

• Les champs « Nom de naissance » et « Ville de naissance » deviennent NON OBLIGATOIRE jusqu’au 

31/08/2021 inclus 

• Les champs « Nom du père » et « Prénom du père » « Nom de la mère » « Nom de la mère » 

restent inchangés pour ce cas. 

De ce fait, à partir du moment où les champs ne sont pas renseignés, les licenciés ne font pas partie du 

fichier Excel pour le Ministère et sont dans la liste en rouge à modifier. 


